
 
AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 

PARTIE I 
 

TITRE II de 
la CCN 65 

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 8.1 

Participation aux 
Congrès : Syndicat, 
Fédération, Région, 
Confédération 
- Assemblées 
Statutaires 
 

et 
 
Exercice 
d’un mandat 
syndical électif 
 

 

 

Les salariés dûment mandatés des établissements relevant de la 
présente convention collective ont droit à des autorisations 
d'absence ne donnant pas lieu à réduction de salaire et ne venant 
pas en déduction des congés annuels : 

- pour la participation à des congrès ou assemblées statutaires : sur 
demande écrite de leur organisation syndicale présentée au moins 2 
semaines à l'avance sont accordées des autorisations d'absence 
dans la limite de 4 jours par an, par organisation syndicale et par 
établissement. 

Cette autorisation d'absence peut être accordée avec un délai de 
prévenance inférieur à 2 semaines et supérieur à 3 jours sous 
réserve que la qualité du service rendu à l'usager soit maintenue. 

- pour l'exercice d'un mandat syndical électif : sur demande de leur 
organisation syndicale présentée au moins 2 semaines à l'avance, 
des autorisations d'absence, dans la limite de 10 jours par an, sont 
accordées pour les membres des organismes directeurs des 
syndicats au niveau national, régional et départemental pouvant 
justifier du mandat, dont ils sont investis et pour l'exercice duquel ils 
sont régulièrement convoqués. Cette autorisation d'absence peut 
être accordée avec un délai de prévenance entre 2 semaines et 3 
jours sous réserve que la qualité du service rendu à l'usager soit 
maintenue. 
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